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EC02 (Mondialisation de l’économie) 
Final (1h30) 

 

Document distribué : 

Stéphanie Kpenou et Mathilde Dupré, « Pourquoi l’UE s’entête à signer des accords de libre-échange », 
Alternatives économiques, hors-série n° 466, janvier 2026. 

 

Questions : 

En utilisant vos connaissances et en vous appuyant sur le texte joint, vous apporterez une réponse 

argumentée aux questions ci-dessous.  

Les réponses doivent être synthétiques (une demi-page en moyenne). 

Attention, prenez du recul : il ne s’agit pas de recopier le texte mais de reformuler les idées à l’aide de 

vos propres mots (pas de paraphrase). Cette capacité à prendre du recul sera évaluée. 

1) Citez des accords de libre-échange que l’Union européenne (UE) a signé ou s’apprête à signer et qui ont 

suscité beaucoup de controverses. Indiquez pour l’un d’entre eux (celui de votre choix) les raisons pour 

lesquelles l’accord est controversé côté européen ( /3) 

2) Quelles sont traditionnellement (avant l’ère Trump) les motivations de la signature par l’UE d’accords 

de libre-échange avec d’autres pays ou d’autres ensembles régionaux (comme le Mercosur) ? ( /4,5) 

3) Quelle est la justification par l’UE de la poursuite actuelle de sa stratégie de libre-échange dans ses 

relations extérieures avec ses partenaires depuis l’élection de Donald Trump au pouvoir aux Etats-Unis 

(2016 puis 2024) ? ( /4,5) 

4) Citez au moins 2 contradictions entre les objectifs stratégiques affichés par l’UE dans la signature de 

nouveaux accords commerciaux (intentions) et ce qu’elle pratique effectivement (faits) ? ( /4) 

5) Pensez-vous que l’UE devrait s’engager, à l’image des Etats-Unis ou de la Chine, dans une politique de 

commerce extérieur ouvertement protectionniste ou bien devrait-elle entreprendre une révision en 

profondeur de ses règles commerciales au service de la transition écologique et de la solidarité 

internationale (comme le préconisent les auteurs de l’article) ? Vous donnerez à cette dernière question 

une réponse argumentée et nuancée (/4) 
 

 

Questions subsidiaires (qui comptent au-delà du barème et n’enlèvent pas de points) : 

- Citez au moins un risque pour la France d’un fort déficit public et d’un accroissement de sa dette 
publique ? 

- Comment ont réagi les marchés financiers à l’intervention américaine au Venezuela ?  
 

Information : La taxe carbone aux frontières est un dispositif mis en place par l’UE au 1er janvier 2026 : il vise à 
appliquer une taxe aux produits importés dans l’UE à partir de territoires qui ne pratiqueraient pas de politique de lutte 
contre le changement climatique équivalente à celle de l’UE (à la fois pour des raisons écologiques mais aussi pour 
éviter une concurrence déloyale vis-à-vis des industriels qui paient cette taxe à l’intérieur des frontières de l’UE). 
Directive sur le devoir de vigilance : mise en place en 2024, elle vise à garantir que les grandes entreprises de l’UE et 
de pays tiers dont la présence est importante dans l’UE intègrent des pratiques durables et responsables dans leurs 
opérations nationales mais aussi internationales.  
 

Soignez l’orthographe et la présentation 




